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  LE MOT DU MAIRE 
 
Les événements de l’année qui vient de finir me laissent un goût mitigé entre satisfaction et amertume. 

 
Satisfaction de voir revivre progressivement le site de l’ex-MIW, racheté par la COM COM de St-

Amarin 650 000 € (35 000 m² de bâtiments sur 24ha de friches). La réhabilitation a commencé : 6 tranches sont 
prévues pour un coût de 12 M€ dont 8 M€ de subventions. 2 tranches sont en cours. 18 locataires occupent 
actuellement les lieux, l’objectif étant d’accueillir quelques 70 PME devant ainsi compenser les 224 emplois perdus 
lors de la liquidation de la MIW.  
La Commune sera plus directement impliquée lorsqu’il s’agira de redéfinir le carrefour complexe et dangereux de 
la chaufferie. 
L’autre projet de taille, la 7ème tranche, est la réhabilitation de la friche partie basse ex-Gros Roman en zone 
urbanisable : logements, lofts, petits commerces, activités tertiaires pour un coût estimé de 4M€ (démolition, voirie, 
assainissement, travaux de réhabilitation et paysagers). 
 Satisfaction dans l’avancement des travaux de la sécurisation et de la rénovation du clocher de 
l’Eglise, malgré une mauvaise surprise, puisque la zone entre l’horloge et la rosace inférieure est bien plus 
abîmée que prévue  et occasionne un surcoût de quelques 20 000 € !!! 
Je vous rappelle que l’ensemble des frais et  travaux sont estimés à 250 000 €, financés pour moitié par un 
emprunt de 120 000 €,  l’autre moitié étant auto financée par des économies budgétaires sur 2005 et 2006, 
financement soulagé par 16 012,54 € (soit environ 105 000 F)  par une souscription lancée conjointement par le 
Conseil de Fabrique et le Conseil Municipal et par les diverses manifestations organisées par les Associations 
locales et bénévoles : kermesse, fête de la St Nicolas, concert Julie Avril.  

Mon amertume  repose encore et toujours sur les pertes de ressources fiscales dues à la fermeture de 
la MIW de Wesserling : perte de près de 200 000 € (1,3MF) par an soit environ 25% des recettes de 
fonctionnement du budget communal, perte il est vrai dégressive d’ici  2007 puisque compensée partiellement par 
l’Etat. 
Ce qui implique que la Commune  devra continuer à mener un petit train de vie, comme elle a su le faire depuis 
ces 4 dernières années (modération des dépenses de fonctionnement, étaler les gros investissements : un seul 
investissement important par an, trouver de nouvelles recettes : vente de certains bâtiments communaux à 
dépenses de réhabilitation trop importantes  ou non fonctionnels, vente de terrains, faciliter les projets 
d’urbanisation qui augmenteront ainsi les ressources par le biais de la taxe d’habitation...  Quelles seront les 
conséquences sur les impôts locaux : 
Comme ces 4 années passées,  l’augmentation en 2006 devra être raisonnable pour le contribuable, le Conseil 
Municipal aura le souci de maintenir la pression fiscale au plus juste. Rappelons à cet effet que les impôts locaux 
de la Commune n’ont augmenté  globalement  en 4 années, de 2001 à 2005, que de 8,6% soit un peu plus de 2% 
par an. 

Autre source d’amertume, la baisse des effectifs scolaires. 
Depuis 2004, nous sommes passés sous la barre des 100 enfants, avec comme inquiétude grandissante l’effectif 
de 33 élèves à l’école maternelle, chiffre sous lequel le risque de fermeture d’une classe est bien réel. 
Cette année 20 nouvelles familles se sont installées dans le village, alors que dans le même laps de temps 24 
familles ont quitté la Commune.  Nous constatons ces dernières années un perpétuel mouvement d’environ 5 à 
10% de la population sans que pour autant ce phénomène nous amène plus d’enfants ; d’où notre crainte fondée 
de fermeture de classe à l’école maternelle lors de la rentrée des classes 2006.  

Faciliter et promouvoir  les projets d’urbanisation n’est donc pas une lubie de la Municipalité, mais bel et bien une 
nécessité. 

Et pour finir il ne me reste plus qu’à vous présenter, malgré la morosité latente, qui règne dans cette vallée 
touchée de plein fouet par la crise économique, les meilleurs vœux de santé, de travail et d’amour. “ Qu’on 
efface 2005, et que vive 2006”  !…   

Le Maire B.STEIGER 
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COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Séance du 31 janvier 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  approuve l’état prévisionnel des coupes de bois et le programme des travaux en forêt pour l’exercice 2005, 
·  maintient le prix du bois d’affouage et de la carte de ramassage de bois mort pour l’exercice en cours, 
·  sollicite une subvention auprès du Conseil Général pour la mise aux normes de la chaufferie de l’église 

paroissiale, 
·  constate la mise en place de l’abribus, rue du Brand, 
·  approuve la vente d’anciennes partitions de musique, 
·  prend connaissance : 

�  d’un nouveau projet d’urbanisme, rue des Mésanges et y donne un accord de principe, 
�  du passage du tour de France le 10 juillet, 
�  du projet de création de site internet 
�  de l’instauration par la Communauté de Communes de la taxe de séjour à son profit à compter de 

l’exercice 2006. 
 

Séance du 22 mars 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  vote le compte administratif et le compte de gestion de l’exercice 2004 du budget principal et forêt et en affecte 

le résultat, 
·  vote les budgets primitifs – principal & forêt, le taux d’imposition des 4 taxes locales, les crédits globaux pour 

le régime indemnitaire, les subventions de fonctionnement aux sociétés locales & organismes divers, 
·  décide l’embauche de jeunes étudiants pendant la période des congés scolaires, 
·  sollicite une subvention auprès du Conseil Général en vue de l’acquisition de matériel d’incendie 
·  adhère à la motion concernant l’organisation des secours d’urgence dans la vallée de Saint-Amarin, 
·  donne son accord pour la prise en charge des frais d’affranchissement des courriers de la promotion de la 

santé en faveur des élèves, 
·  retient l’APAVE comme organisme de contrôle pour les travaux de restauration  à l’église 
  
Séance du 19 avril 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  reconduit le bail de la ferme du Belacker à Mme KNIBIELY Marie-Thérèse, 
·  émet un avis favorable au remplacement de 2 co-fermiers – lot N°3 (sis sur le ban d’Urbès) de la chasse 

communale, 
·  opte pour le déplacement des containers derrière le monument aux morts, après sollicitation de l’Association 

de Gestion du Musée et du Parc de Wesserling, 
·  prend connaissance du recueil de témoignages période 1939-1945 qui sera distribué dans les foyers du 

village à l’occasion du 60ème anniversaire de la Libération. 
 
Séance du 20 juin 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  approuve le projet de signature du contrat “Natura 2000”, 
·  adhère à la politique de qualité de la gestion durable de forêt définie par l’entité régionale PEFC Alsace, 
·  adhère à la motion de soutien aux agriculteurs de montagne suite aux mesures de réduction des aides, 
·  renonce à l’acquisition de l’emprise du sentier situé à l’arrière du presbytère sur terrain privé, la libre 

circulation des piétons n’étant nullement entravée du fait du passage existant 100 m plus loin, 
·  autorise le maire à signer la promesse de vente à intervenir entre la société LTA – Lotissement & Terre 

d’Alsace et la Commune en vue de la conception et de la réalisation d’un lotissement de maisons d’habitation 
dénommé “projet les mésanges”, 

·  prend connaissance des résultats de la Commission d’ouverture des plis concernant la rénovation de la 
façade principale (tour & clocher) de l’église paroissiale et autorise le Maire à signer l’ensemble des marchés 
et documents administratifs y afférant, 

·  fixe le tarif des redevances France Télécom pour l’exercice 2005, 
·  prend connaissance des contraintes imposées à la Commune – mise en place d’un dispositif de protection 

sur 250 m, des 2 côtés de la route nationale au niveau du Club Vosgien, en vue de l’organisation d’un sprint 
intermédiaire lors du passage du Tour de France le 10 juillet, 

·  décide de l’organisation d’une kermesse le 18 septembre au profit de la rénovation extérieure de l’église, 
·  félicite le Conseil de Fabrique pour l’acquisition et l’installation de l’orgue de chœur qui n’a suscité aucun 

complément de financement de la part de la commune. 
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Séance du 13 septembre 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  décide de contracter un emprunt de 120 000 € auprès du Crédit Mutuel pour financer les travaux de 

restauration extérieure de l’église, 
·  se prononce pour le remplacement du paratonnerre de l’église dans sa totalité et pour le remplacement de la 

zinguerie du clocher en cuivre aux lieu et place du zinc prévu initialement, ceci pour des raisons de mise en 
conformité, 

·  émet un avis favorable au projet de réhabilitation de 8 logements dans le bâtiment 5 de la barrette, faisant 
suite à l’obtention du permis de démolir du bâtiment n°1 dont la structure avait été fragilisée suite à 
l’effondrement de la toiture, 

·  se déclare favorable à la refonte des divers réseaux eau particuliers existant dans l’allée des Bruyères, 
·  renouvelle la convention de conseil et d’assistance gratuits dans les domaines de l’urbanisme et de 

l’aménagement auprès de l’ADAUHR, 
·  approuve les rapports annuels 2004 de la Communauté de Communes – rapport d’activité – services eau & 

assainissement – prix & qualité du service public d’élimination des déchets, 
·  approuve la  modification des statuts de la Communauté de Communes, 
·  approuve le principe de la participation de la commune aux frais de scolarité des élèves fréquentant la classe 

d’intégration scolaire de l’école primaire du Blosen de Thann, 
·  fixe les commissions consultatives et de dévolution en vue de la relocation des chasses communales – 

période 2006 – 2015, 
·  prend connaissance de la remise d’un tableau offert à l’école élémentaire par M. EBAN, artiste peintre 

aquarelliste, lors de la Fête du Livre du 25 septembre. 
 
Séance du 05 octobre 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  accepte le principe d’une commande groupée de sapins de Noël et en fixe le prix, 
·  attribue une gratification à 2 sapeurs pompiers récipiendaires de la médaille d’honneur respectivement pour 

25 & 30 ans de service, 
·  donne son accord, dans le cadre des travaux de restauration de l’église, pour le remplacement en cuivre des 

couvertines manquantes ou en mauvais état, 
·  maintient le versement, sous certaines conditions, du régime indemnitaire en cas d’éloignement temporaire du 

service, 
·  décide d’affecter le produit de la location de la chasse, en priorité au paiement des cotisations d’assurance – 

accidents agricole jusqu’à concurrence des sommes dues, selon l’accord des propriétaires fonciers consultés 
en bonne et due forme selon la réglementation en vigueur, le solde étant destiné à l’entretien des chemins 
forestiers et de la voirie 

·  décide du maintien des dispositions et répartition actuelles pour les lots de chasse 
�  de relouer par convention de gré à gré, les lots communaux 3 (Tête des Allemands – sis sur le ban 

d’Urbès) et 4 (Belacker) ainsi que le lot intercommunal N°1 – Chauvelin – en accord avec les 3 autres 
communes concernées (Mollau – Storckensohn – Urbès), 

�  de mettre le lot intercommunal N°2 – Brand en adjudication en accord avec la commune de Mollau, suite 
aux négociations infructueuses, 

�  se réserve la possibilité de scinder le lot précité, en accord avec la commission de dévolution, en cas 
d’adjudication infructueuse, 

�  examine les clauses particulières au cahier des charges arrêtées par les commissions consultatives 
communale et intercommunale 

·  prend connaissance du bilan chiffré du spectacle Louise Becker et de la kermesse organisée au profit de la 
rénovation de l’église ainsi que de l’état d’avancement du site internet de la commune. 

 
Séance du 08 novembre 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  prend connaissance des travaux complémentaires à effectuer à l’église, après décollement des ragréages 

anciens au moment de la phase de nettoyage, 100 m2 de parement pierre étant à traiter en lieu et place des 25 
prévus initialement,  

·  opte pour la variante “tout pierre” pour un effet durable dans le temps, ce qui occasionne une plus value de 21 
718,71 €, 

·  approuve les différents travaux réalisés au courant de l’année, notamment les travaux de ravalement à la salle 
polyvalente, 

·  donne son accord pour un diagnostic amiante dans les bâtiments communaux, 
·  approuve l’organisation d’un concert donné gracieusement par Julie Avril au profit de la rénovation de l’église 

après le passage du Saint-Nicolas le 10 décembre, 
·  sollicite le maire pour une intervention auprès des propriétaires suite à la recrudescence des braiments 

intempestifs de leur âne 
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Ces trois projets 
sont d’ordre 

privé. 
 La commune ne 
réceptionne que 

les demandes de 
permis, donne 
son avis et les 

transmet à la 
Direction 

Départementale 
de l’Equipement. 

Cet organisme 
donne sa 

décision et la  
transmet en 

retour à la 
commune. 

Séance du 12 décembre 2005 
Le Conseil Municipal, 
·  fixe les loyers des logements et terrains communaux pour l’exercice 2006, 
·  décide de ne pas donner suite aux demandes de subvention pour classes transplantées émanant des élèves 

fréquentant des établissements scolaires hors de la commune, 
·  vote des décisions modificatives de crédit dans le budget forêt, 
·  autorise l’engagement des dépenses d’investissement dès avant le vote du budget 2006, à hauteur de 25% 

des crédits ouverts en 2005 ainsi que le placement rémunéré de fonds disponibles dans les conditions prévues 
par la loi de finances pour 2004, le cas échéant, 

·  décide, sur proposition de l’ONF, des coupes à marteler en 2006, 
·  approuve les modifications de l’horaire scolaire proposées par les directrices des écoles, avec l’entrée en 

vigueur à la rentrée de septembre 2006, 
·  ne donne pas suite à la proposition d’un projet périscolaire, 
·  prend note, qu’en ce qui concerne l’immeuble “la Barrette” dans le Parc, la construction de garages, 

irréalisable, (le terrain prévu à cet effet étant composé de remblais jusqu’à une profondeur de 6 m) est 
remplacé par l’aménagement de parkings sur une surface de gravier concassé, 

·  fixe la réception des vœux au 6 janvier à 19 heures. 
 
 

URBANISME : PROJETS EN COURS OU EN ATTENTE 
 
LA BARRETTE DU PARC DE WESSERLING 
L’ensemble de la BARRETTE est acquis par trois Sociétés Civiles Immobilières. La 
BARRETTE est constituée de 5 modules. La réhabilitation de 4 modules  est en cours en 
vue de la mise en location de 44 logements (F2 – F3 – F4). Le 5e module qui s’était 
effondré au moment de la rénovation est voué à la démolition. Le permis est en cours, 
seul, restera en place un muret de 50 cm de haut pour garder trace de ce bâtiment. Les 
propriétaires ont informé le Maire que la construction des garages prévus pour les 
locataires est techniquement irréalisable du fait que le terrain prévu à cet effet est en réalité 
composé de remblais jusqu’à une profondeur de 6 mètres. Les garages seront remplacés 
par des parkings sur une surface de gravier concassé. 
Les locations des logements démarreront dès l’achèvement des travaux, sans doute 
courant mars 2006.  
 
LE LOTISSEMENT PARC DES CHAUMES 
Le terrain a été acquis récemment par un nouveau lotisseur qui souhaite y implanter une 
douzaine de maisons. Cependant, le coût important des viabilisations pèse lourd sur la 
rentabilité du projet. Le lotisseur n’a déposé aucun projet à ce jour. 
 
TERRAIN FACE SALLE POLYVALENTE 
Après l’ébauche du projet de maisons jumelées,  la commune n’a plus à l’heure actuelle de 
nouvelle du projet. 
 
AVANT-PROJET LOTISSEMENT des MESANGES (près du cimetière) 
Dans le cadre d’une étude préalable de faisabilité, la société LTA (Lotissement et Terre d’Alsace) consulte 
actuellement les riverains. 
La totalité de cette zone est actuellement non constructible, sauf dans le cadre d’un aménagement global (zone 
NAa). Le coût d’aménagement incluant, voiries, réseaux enterrés et voies communes est estimé à 450 000 € à 
répartir au prorata des surfaces. Le prix d’achat proposé par le lotisseur est identique à celui des lotissements de 
communes voisines (Fellering, ou  Oderen), soit 1250 € l’are. 
Cette opération permettrait aux propriétaires, soit la vente de leur parcelle, soit le rachat viabilisé ou le maintien en 
l’état définitif de terrain agricole. 
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TRAVAUX 
 

 
·  Eglise : l’avancement des travaux de la sécurisation et de la 
rénovation du clocher va bon train :  
- la couverture en ardoise de la pointe  du clocher  est  terminée dans 
les délais  
- un nouveau paratonnerre est également en place ; 
- quant au chapitre gros œuvre, pierres de taille et enduit, il nous a 
crée quelques soucis et une mauvaise surprise, puisque la zone entre 
l’horloge et la rosace inférieure est bien plus abîmée que prévue  et 
occasionne un surcoût de quelques 20 000 € !!! 
 
 

 
·  Aménagement du talus près du  terrain de jeux et chemin d’accès rue des Romains 
·  Salle polyvalente : ravalement de façade et travaux de zinguerie  pour la protection des planches de rives 

du toit de l’entrée : 15 000 € 
·  Travaux de profilage de la route dans le prolongement de la rue des Cerfs : 6 000 € 
·  Travaux pour jeunes : un surcroît de travail de tonte, d’arrosage du fleurissement permet d’employer 

plusieurs jeunes durant l’été 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
ECOLES 
Nous sommes ravis d’accueillir 2 nouvelles Directrices, Mme Sandrine SCHENTZEL à l’école élémentaire et  
Mme Gwladys DOPPLER, à l’école maternelle. Nous leur souhaitons une très bonne année avec nos enfants. 
Effectif actuel :  Ecole élémentaire : 65 enfants  

Ecole maternelle : 33 enfants  
Avec la diminution du nombre d’enfants nous sommes passés sous la barre des 100 enfants, avec comme 
inquiétude grandissante l’effectif de 33 élèves à l’école maternelle, chiffre sous lequel le risque de fermeture d’une 
classe à la rentrée prochaine, est bien réel. 
 
SONDAGES AUPRES DES PARENTS D’ ELEVES 
Un sondage auprès de l’ensemble des parents d’élèves a été mené par les deux écoles. Ce sondage portait sur 
une éventuelle modification d’horaires scolaires et une éventuelle demande d’accueil périscolaire de 11h30 à 
13h30 avec repas et le soir après 16h30.  
60 % des parents ayant répondu sont favorables à la modification d’horaires scolaires proposée. Le conseil 
municipal  y est également favorable pour la rentrée scolaire de septembre 2006. Les nouveaux horaires seront 
donc 8h à 11h30 et 13h30 à 16h. (Les anciens horaires étaient 8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30). 
60 % des parents ayant répondu souhaitent un accueil avec cantine entre 11h30 et 13h30 et un accueil après 
16h30. Une proposition de convoyage en bus des enfants de Husseren-Wesserling vers Moosch pour le repas de 
midi et l’accueil du soir a été faite par le Centre de Loisirs Sans Hébergement fonctionnant à Moosch. Un coût 
estimatif a été proposé aux parents. Un devis a été réalisé par le C.L.S.H. quant à la participation communale. 
Pour l’accueil de 10 enfants sur 138 jours ouvrables la participation de la commune serait de 3 956 € par an, 
ramenée à 1 784 € par an en cas de signature d’un Contrat de Temps Libre avec la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
Considérant le peu d’enfants préinscrits pour ce mode d’accueil, le coût pour la commune et les places disponibles 
auprès des assistantes maternelles du village, le conseil municipal n’a pas donné suite à cette proposition.  
Un groupe de travail, se chargera de réfléchir quant à une stratégie de réponse rapide aux parents au moment 
d’une demande d’accueil de leur enfant. 
 
 
RELOCATION DES CHASSES 2006 - 2015 
Le renouvellement en gré à gré de 4 lots sur 5 s’est déroulé dans des conditions satisfaisantes tant pour la Commune que pour 
les chasseurs ; seule la négociation concernant la chasse intercommunale du Brand a échoué. Cette chasse sera donc mise en 
adjudication le 18 janvier prochain. 
A noter que la recette annuelle liée aux lots de chasse est loin d’être négligeable, puisqu’elle représentait  22 200€ en 2005 ; ce 
qui rend le bilan déficitaire de la forêt  beaucoup moins lourd. 
DERNIERE MINUTE…Résultat de l’adjudication du 18 janvier : le lot intercommunal du Brand-Husseren/Mollau 
A été repris par l’association Saint Hubert du Brand qui a fait valoir son droit de priorité au prix de 15 500€ 
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DENEIGEMENT 
La commune ne disposant que d’un seul engin, il apparaît donc difficile de déneiger à plusieurs endroits à la fois. 
L’utilisation de sel devient de plus en plus difficile, d’autant que par grand froid (au-delà de -8°C) le sel n’agit plus, 
mais aussi en raison de l’approvisionnement lié au stock de la DDE.  Il est donc important de rappeler que la 
conduite doit être adaptée à la situation météorologique et que l’équipement des voitures en pneus  neige est 
important. 
Il est à rappeler que chaque citoyen à l’obligation de déneiger sa portion de trottoir ou bas-côté, ceci pour éviter 
aux piétons d’avoir à marcher sur la chaussée. Il n’est pas non plus indiqué de mettre la neige sur la chaussée 
après le passage du chasse neige.  
Mardi 17 janvier - Un  verglas hors du commun recouvre nos routes. Le passage de la saleuse tant attendu est 
vraiment tardif et pour cause : l’unimog de remplacement (prêté par le garage où le nôtre est en réparation) était en 
panne. Nous notons toutefois une attitude civique de certains riverains, qui en attendant le passage de la saleuse 
ont répandu quelques pelletées de gravier sur la chaussée verglacée. D’autre part, nous demandons une nouvelle 
fois aux habitants (zones de chalets, rue de Mitzach en particulier) de ne pas encombrer la route par un 
stationnement intempestif, ceci afin de faciliter le passage des engins  de salage et de déneigement. La commune 
déclinera toute responsabilité en cas d’accrochage !.. 
 
SITE INTERNET DU VILLAGE 
Le site  du village est opérationnel. L’adresse est : www.husseren-wesserling.com 
Ce site a été réalisé par Mme J. NAEGELEN dans le cadre de sa formation professionnelle. Des bénévoles ont 
également contribué à sa réalisation. Que toutes ces personnes soient ici très sincèrement remerciées pour leur 
recherche, leur travail et leur  participation. Le site n’est pas figé, il doit au contraire être interactif. Si des 
informations vous paraissent erronées, ou incomplètes, merci de prendre contact avec  
denise.arnold@husseren-wesserling.com 
Les personnes qui souhaitent découvrir le site peuvent prendre rendez-vous avec M. B. STEIGER,   
Mme D. ARNOLD ou Mme I. ALBRECHT,  une présentation pourra leur être faite à la mairie.  
 
REMPLISSAGE DU BUCHER DES CONSCRITS 
Les conscrits de la classe 1988 réaliseront un bûcher. Si vous pensez tailler vos haies, les branchages pourraient 
être restituées pour remplir le bûcher et ce, fin mai début juin 2006. Les conscrits récupéreront les branchages à 
votre domicile. Il y aurait simplement lieu de le signaler à la mairie. Les conscrits vous communiquent qu’ils 
procèderont à une quête les 11 et 12 février 2006. 
 
SOUVENIR FRANÇAIS 
Antenne locale de Husseren-Wesserling 
Le Souvenir Français a pour but : 

1. la transmission des valeurs de la République aux générations successives en leur inculquant, par le 
maintien du souvenir de ses morts, un idéal de liberté et d’amour de la Patrie 

2. la conservation de la mémoire de celles et ceux qui sont morts pour la France, ou qui l’ont servi, dans la 
gloire ou dans l’ombre, afin de préserver la liberté et les droits de l’homme. 

3. l’entretien des tombes et des monuments élevés à leur 
mémoire en France et hors de France, qu’ils soient 
connus ou inconnus. 

Le délégué du souvenir Français de Husseren-Wesserling est 
Mme Fernande REBISCHUNG 
 
Il est aussi à souligner l’action menée par M. BRINGARD, 
président du Souvenir Français du Canton avec les « conscrits » 
du village quant à la rénovation du carré militaire dans notre 
cimetière et la sensibilisation à la mémoire. Merci à M. BRINGARD 
et aux conscrits 1987/2007 
Le site du Souvenir Français de la vallée de Saint-Amarin :  
www.souvfrançais-stamarin.com 
UN ABRIBUS  A L’ENTREE DU VILLAGE en venant de Mollau.  

C’est le troisième abribus installé grâce au concours du lycée du Bâtiment Eiffel de CERNAY 
par l’intermédiaire d’un de leur professeur : M. J-Louis HALLER. La commune de HUSSEREN-
WESSERLING a passé convention avec ce lycée. Le professeur a monté un projet 
pédagogique pour cinq élèves.  Les jeunes ont ainsi participé à l’étude, la conception, la 
réalisation  et la mise en place de ce projet.  La commune a pour sa part financé la matière 
première et un repas aux jeunes et à leur encadrant au moment de la mise en place. Le coût de 
la matière première est de 2 000 € non compris le socle en béton réalisé en régie pour 1 500 €. 
Dommage que cet abribus ait déjà fait l’objet de vandalisme (vitre brisée par jet de pierre ! 
 
Merci à M. J-Louis HALLER et aux jeunes du lycée. 
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LA SORTIE DES ANCIENS DU VILLAGE 
Le mercredi 12 octobre 2005, nos 
aînés se sont rendus à la 
Chocolaterie Abtey de 
HEIMSBRUNN et ont pu suivre la 
transformation de la pâte à chocolat 
en sujets en passant du moulage à 
l’emballage et la dégustation. La 
matinée s’est poursuivie le long du 
Canal d’Alsace à travers le Ried 
pour prendre le repas à la Grange 
du Ried à WITTISHEIM. La journée 

s’est terminée par la visite de KIENTZHEIM et de la cave SCHMITT et CARRER. 
 
UN SOUTIEN A DOMICILE PROCHE DE 
CHEZ VOUS 
Afin de vous permettre d’accéder plus facilement à 
des services à domicile de qualité, quels que soient 
votre âge et votre lieu de résidence, deux 
associations l’A.P.A. Association Haut-Rhinoise 
d’Aide aux Personnes Agée) et FAMI EMPLOI 68 ont 
regroupé  leurs moyens. 
 
Une palette complète de service à domicile 
L’A.P.A. et FAMI EMPLOI 68 vous proposent des 
services de proximité pour vous faciliter le quotidien : 
ménage, repassage, courses, préparation des repas, 
aide à la toilette, accompagnement à l’extérieur, 
garde de jour, livraison de repas à domicile, garde 
d’enfants … 
Des services pour toute la population 
Ces services s’adressent à tous : retraités ou actifs, 
familles ou personnes seules, personnes âgées à 
mobilité réduire ou encore en situation de handicap 
… nos équipes de professionnels sont là pour vous ! 
Des solutions sur mesure 
Différentes solutions sont proposées pour répondre 
aux besoins et attentes de chacun et permettre ainsi 

à tous de bénéficier simplement et en tout sécurité de 
services de soutien à domicile. 
Pour toute intervention du type garde de nuit, aide au 
lever ou au coucher, … vous pouvez également 
contacter votre antenne de services de soutien à 
domicile. 
De plus vous pouvez bénéficier de prises en charge 
dans le cadre de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie, des caisses de retraites ou des forfaits 
pour le handicap. Et les coûts du service sont 
déductibles des impôts à hauteur de 50 % dans la 
limites de plafond en vigueur. 
L’A.P.A. FAMI EMPLOI 68 sont des associations 
locales, reconnues de missions d’utilité publique et à 
but non lucratif qui bénéficient de l’agrément qualité 
pour les services aux personnes. 
 
Coordonnées : 
Soutien à domicile 
1, rue des Remparts 68800 THANN 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h. 
Pour tous renseignements : �  03 89 32 78 78 
 
Pôle Gérontologique de la Vallée 
55 Grand rue 68830 ODEREN 
�  03 89 82 62 63 

DELTA REVIE Haut-Rhin 
Est une association à but non lucratif créée en 1978 sous l’égide des caisses de retraite CAIRPSA/CAPRECA. Elle 
est dirigée par des bénévoles tous retraités. 
L’association loue mensuellement un émetteur et un transmetteur aux personnes âgées, handicapées ou vivant 
éloignées de leurs proches. L’émetteur c’est un petit boitier portatif que vous porterez toujours sur vous. En cas 
d’urgence une simple pression sur un bouton vous met immédiatement en relation avec le SAMU 

 
PACT 68 – Groupe DOMIAL 
Protection Amélioration Conservation Transformation qui permet de bénéficier de prestations particulières pour 
l’amélioration de votre maison ou appartement. Le PACT met à votre disposition une palette de services et vous 
accompagne dans l’élaboration et le suivi de votre dossier de demande d’aide financière. Il est ouvert à tous, actifs, 
retraités, handicapés. 
Quelques exemples de travaux : installation d’une salle de bains, installation d’un chauffage central, remplacement 

de fenêtres, installation d’un élévateur ou ascenseur, réfection de façades… 
Pour tous renseignements :  
PACT du Haut-Rhin (groupe DOMIAL) – agence à Thann –  ����  03 89 38 45 50 –  
19 place de Lattre de Tassigny 68800 THANN) 
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ABSENCE  DE COMMUNICATION 
« Absence de Communication » titrait un article de presse traitant le bilan à mi mandat de la Commune. Le Maire 
et les Adjoints quelque peu égratignés par cet article tiennent à apporter quelques précisions sur « le manque 
d©informations », « les difficultés d’un petit commerce à ouvrir » et « la rénovation de la mairie ». La critique fait 
effectivement partie du jeu démocratique. La Communication est une affaire de professionnel, de spécialiste. Dans 
une Commune, il faudrait savoir tout faire sur des sujets les plus variés et hétérogènes : finances, état civil, eau, 
assainissement, forêts, environnement, voirie, urbanisme, écoles,  sécurité ; et avoir la connaissance d’une 
multitude de documents : codes, lois, normes, circulaires et j’en passe. Ce qui veut dire qu’on ne peut pas être bon 
et irréprochable partout. J’ai constaté que les reproches de manque de communication ou de dialogue ont été faits 
à 3 communes sur 4 sur l’ensemble du Pays Thur Doller, ce qui prouve bien que les Communes ne savent  pas 
très bien « vendre » leur travail. 

La Communication sera donc un de nos objectif de progrès en 2006, il faudra qu’on y mette les moyens, mais sans 
pour cela tomber dans le travers des « grandes messes » d’auto satisfaction ou de faire systématiquement appel à 
la presse pour alimenter la rubrique des « chiens écrasés ». 

Je terminerai par la remarque faite par l’un de mes collègues Maire : 

« Si l’on ne fait rien, les gens râlent ;  si l’on fait quelque chose, les gens râlent aussi ; alors, autant faire, ce qui 
permet de savoir tout de suite sur quel sujet les gens vont râler !! ». 

B. Steiger 
 
« Manque d©informations » : 
Il y a bien sûr des avant-projets et projets à l’étude au niveau communal. Mais l’état d’avancement de certains 
d’entre eux ne justifie pas d’article spécifique. En matière de communication, l’équipe municipale est bien sûr 
ouverte à tout entretien ou rendez-vous pour donner des explications dans la mesure du possible, même si le  
Maire est absent ou en vacances. » 
Le bulletin communal est un complément d©information lié à des sujets ponctuels. Il est diffusé dès qu©un sujet 
d’intérêt général le justifie. Pour s©informer plus en détail, les comptes rendus des séances du conseil municipal 
sont affichés et mieux encore, tout citoyen  peut assister librement aux séances du conseil. 
 D. Arnold 
 
« Petit commerce » : 
Le conseil municipal à l’unanimité a décidé de ne pas subventionner des intérêts privés par l©argent du 
contribuable. Cette décision votée à l’unanimité  a été confirmée lors de la demande du commerce en question. 
Ceci ne peut en aucun cas être interprété comme une obstruction. Au contraire, l’élu (censé être employé par une 
grande surface), est intervenu à plusieurs reprises auprès de la DDE pour accélérer le traitement des dossiers de 
régularisation des travaux entrepris sans permis de construire  et a également autorisé la poursuite des travaux en 
attendant l©acte officiel. Il est évident que toute initiative de commerce local sera accueillie avec plaisir et intérêt. 
G. Wegerich 
 
« Rénovation de la mairie » : 
La transformation des locaux de cette façon a été un choix économique  lié aux normes des établissements 
recevant du public ainsi que des handicapés. Le coût d©un ascenseur imposé par cette réglementation était 
plus élevé que la disposition actuelle. A noter que ces locaux abritent un W.C. public ainsi qu©une salle de réunion 
disponible aussi pour les associations locales qui le souhaitent. 
R. Wehrlen 

Contacts: mairie@husseren-wesserling.com 
 
bernard.steiger@husseren-wesserling.com 

denise.arnold@husseren-wesserling.com 
gerard.wegerich@husseren-wesserling.com 

astrid.vaxelaire@husseren-wesserling.com 
isabelle.albrecht@husseren-wesserling.com 

herve.fallecker@husseren-wesserling.com 
rene.winckler@husseren-wesserling.com 
michel.sollmeyer@husseren-wesserling.com 

claude.lendaro@husseren-wesserling.com 
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